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Document d’Informations Clés
Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

EPSICAP NANO  
(Nom commercial de la SCPI EPSILON 360 gérée par Epsicap REIM)

Nom de l’initiateur : Epsicap REIM
Code Isin : FR0014007WU1
Site internet : www.epsicap.fr
Contact : Appelez le +33 (00) 05 64 31 24 80 pour de plus amples informations
Autorité compétente : L'Autorité des Marchés Financiers, France (AMF) est chargée du contrôle de Epsicap REIM en ce qui concerne ce document
d’informations clés. Epsicap REIM est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-202165.
Date de production du document d'informations clés : 23/03/2026

Avertissement
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce produit ?
Type : Société Civile de Placement Immobilier à capital variable (SCPI).
Durée : La Société est constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de sa date d'immatriculation.
Objectifs : La SCPI a pour objet l’acquisition directe ou indirecte, y compris en l'état futur d'achèvement, et la gestion d'un patrimoine immobilier locatif,
l'acquisition et la gestion d'immeubles qu'elle fait construire exclusivement en vue de leur location. L’acquisition et la détention des parts de sociétés de
personnes non admises aux négociations sur un marché réglementé répondant aux conditions fixées par l’article L214-115 du COMOFI. L’acquisition et la
détention de parts de sociétés civiles de placement immobilier, ou des parts ou actions d'organismes de placement collectif immobilier. Pour les besoins de
cette gestion, et dans la limite des règles fixées par le COMOFI et le Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers (le « RGAMF »), la SCPI peut
notamment (i) procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, (ii) acquérir des équipements ou installations nécessaires à l'utilisation des
immeubles acquis, (iii) céder des éléments de patrimoine immobiliers dès lors qu’elle ne les a pas achetés en vue de les revendre et que de telles cessions ne
présentent pas un caractère habituel, (iv) détenir des dépôts et des liquidités, (v) consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à la conclusion des
contrats relevant de son activité, et (vi) conclure toute avance en compte courant avec les sociétés dont elle détient au moins 5 % du capital social.
La SCPI pourra, dans le but de financer une partie de ses investissements, avoir recours à l’endettement direct et indirect, bancaire et non bancaire, y compris
le crédit-bail, à hauteur de 40% maximum de la valeur d’acquisition hors droits et hors frais d’acquisition des actifs immobiliers, soit un niveau de levier
maximal de 1,67, avec la possibilité de financer par endettement l’acquisition d’un actif immobilier jusqu’à 100% de sa valeur d’acquisition.
En ayant obtenu le label ISR en Juillet 2022, la SCPI est engagée dans une démarche active de participation au développement territorial, tout en optimisant
l’impact sociétal et environnemental du patrimoine. La SCPI prend systématiquement en compte des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance
(ESG) dans sa politique d’investissement et identifie les axes d’amélioration de ces critères dans sa gestion des actifs. 
Investisseurs de détail visés : Tout type d’investisseur privé disposant à la fois d’un horizon d’investissement à long terme (8 ans au minimum) et d’une
épargne suffisamment diversifiée. Ce produit ne s’adresse pas aux investisseurs qui recherchent une protection du capital.
Dépositaire : ODDO BHF SCA
Pour de plus amples informations, nous tenons également à disposition de l’investisseur les statuts, la note d'information, le document de présentation, le
bulletin de souscription et le reporting (rapport semestriel et rapport annuel).

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?
Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez les parts
pendant 8 années. 

Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie
avant échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour.

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de
ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une
impossibilité de notre part de vous payer.

Nous avons classé le produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une
classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes
potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre
faible et moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés
financiers, il est peu probable que notre capacité à vous payer en soit
affectée. 

www.epsiloncapital.fr


EPSICAP NANO - 23/03/2026
2/3

Risques matériellement pertinents et non pris en compte dans l'indicateur :
Risque de perte en capital : La SCPI comporte un risque de perte en capital et le montant du capital investi n’est pas garanti.
Risque de liquidité : Les parts de SCPI ne sont pas cotées. La SCPI est donc considérée comme un placement peu liquide. Les modalités de revente des
parts et de retrait (en cas de retrait compensé) sont liées à l’existence d’une contrepartie. La SCPI ne garantit pas la revente ou le retrait des parts. En cas de
blocage des retraits, la Société de Gestion a la faculté de suspendre, dans certaines conditions, la variabilité du capital et de mettre en place un marché
secondaire des parts par confrontation périodique des ordres d’achat et de vente des parts de la SCPI.
Risques liés à l'effet de levier : L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la SCPI peut statutairement recourir à l’endettement, direct et indirect,
bancaire et non bancaire, y compris le crédit-bail, à hauteur de 40 % maximum de la valeur d’acquisition des actifs pour financer ses investissements. Si d'une
part le levier permet d'augmenter la capacité d'investissement, d'autre part il a comme effet d'augmenter les pertes potentielles.
Pour plus d’information sur les risques, veuillez-vous référer à la Note d’information.

Scénarios de performance (montants exprimés en Euros) :
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec
précision. Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. Les marchés pourraient évoluer
très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes

Période de détention recommandée : 8 ans
Exemple d'Investissement : 10 000 € 

Scénarios Si vous sortez 
après 1 an

Si vous sortez 
après 8 ans 

(Période de détention
recommandée)

Minimum Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez
perdre tout ou partie de votre investissement. 

Tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 510 € 6 930 €
Rendement annuel moyen -14.90% -4.48%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 000 € 8 960 €
Rendement annuel moyen -10.00% -1.36%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 030 € 15 210 €
Rendement annuel moyen 0.30% 5.38%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 520 € 16 320 €
Rendement annuel moyen 5.20% 6.31%

Ce type de scénario défavorable s'est produit pour un investissement entre juin 2023 et décembre 2025, intermédiaire entre mai 2015 et mai 2023 et favorable
entre février 2014 et février 2022.

Que se passe-t-il si Epsicap REIM n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette dernière,
les actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. 
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps (montants exprimés en Euros) :
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que
vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un
exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.

Nous avons supposé :
• qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%). Que pour les autres périodes de

détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
• 10 000 € sont investis.
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Si vous sortez Si vous sortez
après 1 an après 8 ans

(Période de détention
recommandée)

Coûts totaux 942 € 7 822 €  
Incidence des coûts annuels (*)  9.42% 5.61% chaque année 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 10.99% avant déduction des coûts et de
5.38% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous
informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez 
après 1 an

Coûts d’entrée 
5.00% du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du
montant maximal que vous paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts
réels.

500 EUR 

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit
peut le faire. 0 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

1.00% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au
cours de l’année dernière. 95 EUR

Coûts de transaction
3.65% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus
lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel
varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

347 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. 0 EUR

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?
La durée de placement recommandée est de 8 ans au minimum en raison de la nature du sous-jacent de cet investissement. Les parts de SCPI sont des
supports de placement à long terme, elles doivent être acquises dans une optique de diversification de son patrimoine.
Il est possible de demander à tout moment un retrait partiel ou total de votre investissement dans la SCPI sachant que la sortie n’est possible que s’il existe
une contrepartie à l’achat.
L’ensemble des conditions et des modalités d’un retrait est prévu à l’article IX des statuts.
La Société de gestion ne garantit pas le rachat ou la revente des parts : vous êtes donc soumis au risque de liquidité tel que détaillé ci-avant.

Comment puis-je formuler une réclamation ?
Toute réclamation concernant le fonds ou le comportement de son initiateur ou de la personne qui vous fournit des conseils au sujet de ce fonds ou qui le vend
peut-être adressée au siège social d'Epsicap REIM - 11 rue Latour, 33300 Bordeaux.
Tél. : +33 (00) 05 64 31 24 80
E-Mail : contact@epsicap.fr

Autres informations pertinentes
Les informations relatives à la finance durable sont disponibles sur le lien suivant : https://www.epsicap.fr/engagement-isr/
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du code monétaire et financier et à la charte de médiation de l’Autorité des marchés financiers, le porteur
pourra saisir, gratuitement, le médiateur de l'Autorité des Marchés Financiers, France (AMF) sous réserve que (i) le porteur ait effectivement présenté une
demande écrite aux services de Epsicap REIM et ne soit pas satisfait de la réponse de Epsicap REIM (ii) qu'aucune procédure contentieuse, ni aucune
enquête de l’Autorité des marchés financiers, portant sur les mêmes faits ne soit en cours : 
Madame/Monsieur le médiateur de l' Autorité des Marchés Financiers, France (AMF), 17, Place de la Bourse - 75082 Paris cedex 02 - www.amf-france.org

https://www.epsicap.fr/engagement-isr/
www.amf-france.org

